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gatoires, oü le subside sera alloue ct oü des primes seront
distribuöes.

6. Les autorites et les commandants de troupes ont ä tenir un
contröle sövöre de l'execution des exercices de tir obligatoires.

7. Ceux qui esquiveront le tir obligatoire seront punis severement
et d'une fagon uniforme.

8. On encouragera ct on subventionnera les exercices volontaires
des hommes astreints au tir et en general de tous les autres tireurs,
specialement la partieipation k un nombre de jours d'exercice plus
grand que la loi ne l'exige, ou le tir de plus de cartouches dans des

exercices tels que des tirs k conditions, tirs de combat, concours res-
treints de tir de societes.

9. L'augmentation des depenses n'est pas seulement justifiöe, eile
est ordonnee par la necessite.

La commission termine son rapport en proposant de demander
au Departement militaire federal une modifiealion des prescriptions
sur le tir dans le sens de ses conclusions.

Societe federale des Sous-Oiiiciers.

Reunion centrale de Herisau les 11-13 juillet 1891.

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMRLEE DES DELEGUES

LE SAMEDI 11 JUILLET 1891.

Ouvertüre de la seance ä 11 h. du matin dans la salle du Grand
Conseil.

Le president central, M. Paul Enz, ouvre la seance par quelques
courtes et chaleureuses paroles de bienvenue.

Le bureau est compose de MM. J. Zwicky, vice-president; J. Signer,
vice-secretaire; "W.Frey, caissier central; Jean Zwicky, archiviste;
J. Näf, assesseur, et W. Steinegger, 1er secretaire du comite central,
qui remplit les fonctions de secretaire.

Le president designe comme tradueteurs MM. Euflat, fourrier, de
Chaux-de-Fonds (bientöt remplace pour cause d'indisposition, par
M. Douillot), et Blaul, sergent-major, de Hörisau; comme scrutateurs:
MM. Brunisholz, sergent-major, de Fribourg, et Fisch, sergent de

carabiniers, de St-Gall.
L'appel nominal constate la prösence de 64 delegues representant

32 sections.
Passant aux objets ä l'ordre du jour, le president met aux voix

l'adoption du procös-verbal de la derniöre assemblöe generale ä

Lausanne, qui a ötö envoyö imprime aux sections, et dont la lecture n'est
pas demandee. Ce proces-verbal est adopte k l'unanimite. La proposition

du prösident de procöder aux votations non plus au scrutin
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secret. mais & main levee, est egalement adoptee ä une grande majorite.

L'assemblee accueille avec satisfaction la nouvelle qu'un diplöme
d'admission sera envoye ä toutes les sections.

Rapport des verificateurs des comptes.
MM. Fotsch, Winterthour, et Buffat, Chaux-de-Fonds.

M. Fotsch fait son rapport en temoignant son entiere approbation
pour Fexcellente tenue des livres, et il appuie specialement sur le
fait que le comite central, k l'occasion de la revision cles Statuts, ne
compte rien pour lui et qu'il merite toute la reconnaissance de la
societe pour sa gestion si öconomique. M. Douillot (en remplacement
de Buffat) ayant parle dans le meme sens, les comptes sont approuves

ä l'unanimite.
Demande de credit.

Le comitö central propose d'allouer de la caisse centrale un subside

de 500 fr. h la section d'Hörisau pour la fete.
M. Compondu, de Lausanne, propose d'ölever le subside ä 600 fr.,

un petit endroit comme Herisau ayant k lutter contre de grandes
difficultes pour organiser une fete de cette nature.

Diverses propositions: 800 francs (M. Vogt, Granges) et 700 francs
(M. Soller, Geneve), ayant etö repoussöes, il est decide, apres une
vive discussion ä laquelle prennent part MM. David, de Neuchätel
Berger, de Soleure; Brunisholz, de Fribourg, que Pallocation sera fixöe
ä 600 francs.

Contribution annuelle.
La proposition du comite central de maintenir la contribution födörale

ä 75 Centimes est adoptee apres une courte discussion.

Propositions relatives ä la revision des Statuts et des reglements.

M. Berger, de Soleure, appuye par Vogt, de Granges, propose de
laisser de cötö l'escrime au ileuret, comme n'ötant pas un exercice
militaire.

M. Moulin (Lausanne) trouve au contraire que les assauts de fleuret
se justifient pleinement comme exercice, et il propose de les maintenir.

M. Fotsch (Winterthour) fait la proposition de voter d'abord si les
Statuts doivent etre revises ou non. MM. Rat.hgeb (Lausanne), Berger
(Bäle), Stolte (Lucerne), s'etant prononcös contre une revision, parce
qu'elle occasionnerait de grosses depenses, et parce qu'il fallait tout
d'abord attendre les effets de la revision ä peine en vigueur, la
proposition est rejetee.

Choix de la section qui doit nommer le comite cenlral et se charger
de la prochaine fete centrale.

La Chaux-de-Fonds s'etant mise sur les rangs pour cela est
designee ä l'unanimitö comme lieu de fete.
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Le president souhaite, en paroles cordiales, la meilleure röussite ä

cette section.
M. Douillot (Chaux-de-Fonds) remercie chaleureusement de cet

honneur, et assure que sa section fera tout son possible pour s'en

montrer digne.

Choix des deux sections qui ont ä nommer chaeune un reviseur pour
la prochaine verification des comptes.

M. Rathgeb (Lausanne) propose Herisau et Bienne, et M. Vogt
(Granges) ayant specialement appuye sur le fait que l'on devait
toujours, en premiere ligne, designer pour cela la section ä laquelle a

appartenu le comite central, la proposition Rathgeb, apppuyöe par
Gamma (Stans), est adoptee.

Propositions des sections.

Section de Soleure: Le Conseil fedöral est invite k prendre en
mains l'instruction militaire pröparatoire du 3me degrö et ä la rendre
obligatoire.

M. Rufer (Soleure), comme rapporteur, appuie cette proposition
d'une maniere remarquable, en montrant son importance extraordinaire

pour le developpement et le perfectionnement de notre armöe.
II rappelle que diverses sections de la Sociötö federale des sous-officiers

ont döjä organise de semblables cours avec beaucoup de peine
et de frais, mais que toutes ont fait la triste experience que le zele,
si grand qu'il ait öte au döbut, s'est peu ä peu refroidi, et que, finale-
ment, le succös n'a point repondu aux espörances. Le seul moyen de
les faire röussir est de les rendre obligatoires.

M. Gamma (Stans) appuie cette proposition, en faisant remarquer
que sa section a aussi fait les memes experiences.

M. Rathgeb (Lausanne) est du meme avis, et ii propose d'ajouter,
en outre, que la section de Soleure sera chargöe d'ölaborer un projet
et de le presenter au nouveau comite central.

La proposition, soumise k l'assemblee, est adoptee k l'unanimitö.
Section de Lucerne: « Le rapport du comite central et des sections,

qui doit paraitre annuellement d'apres les articles 18 et 19 des Statuts
federaux, doit etre simplifiö. Le rapport sur l'activitö du comite central

et sur sa comptabilite, ainsi que les rapports des sections doivent
paraitre en abrege, et ces derniers doivent etre restreints aux indications

des membres et du bureau de la section.
» Le comite central doit employer les economies qui en resulteront

ä faciliter eventuellement l'impression de travaux excellents sur les
questions mises au concours et ä contribuer par un subside fixö par
le comite central aux frais du rapport de ia föte, lorsque les sections
oü eile aura eu lieu pourraient souffrir d'un döficit, par suite de
circonstances extraordinaires. »

M. Stolte (Lucerne) motive cette proposition par le fait que les
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frais du rapport annuel ne sont point en proportion avec sa valeur,
et que le plus souvent il n'est pas lu. En revanche, l'impression de
travaux primes et tout ä fait remarquables aurait beaucoup plus de
valeur, ct eile a ete rendue impossible jusqu'ä present par les grosses
depenses occasionnöes par le rapport annuel. 11 serait egalement
convenable de faciliter les petites sections qui voudraient se charger
de la fete centrale, et cela ne pourrait se faire que par une forte
Subvention de la caisse centrale.

M. Henking (Schaffhouse) est tout ä fait oppose ä ce qu'on abrege
le rapport annuel. Le dernier, celui de 1890/1891, est dejä assez court,
et les petites sections surtout ont un grand interet ä ötre renseignöes
sur les travaux des autres sections et sur ce qu'on y fait. Les
differents journaux militaires seront aussi tres disposes ä insörer
gratuitement les travaux primes remarquables.

Une longue discussion s'engage au sujet de la proposition de
Lucerne. MM. Fotsch (Winterthour), Rufer (Soleure), Berger (Bäle),
Witzig (Zurich) et Rathgeb (Lausanne) se prononcent contre une
nouvelle abreviation des rapports annuels et, enün, la proposition de
M. Rathgeb, de renvoyer cette proposition au nouveau comitö central

pour qu'il l'examine et fasse un rapport lä-dessus, est adoptee ä

une grande majorite.
Le president informe encore l'assemblöe qu'il a etö invite, en sa

qualite de president de la Sociötö federale des sous-officiers, par
le Conseil föderal, ä prendre part, ä la fete de la Cor föderation, ä

Schwytz, et qu'il a accepte cette invitation, qui est un honneur pour
la societe.

L'ordre du jour ayant öte öpuisö, le president declare, ä 1 7s h.,
apres une courle allocution, la seance terminee.

Herisau, 1er septembre 1891.
Le presidenl, Paul ENZ, sergent-major d'infanterie. — Le

lev secretaire, Werner Steinegger, fourrier d'ötat-major.
— Le 2me secretaire, J. Signer, sergent d'artillerie.

Le Comite central de la Societe federale de sous-officiers ä loutes
les sections.

Chers camarades!
En execution du § 17 des Statuts, nous avons 1'honneur de vous

communiquer la composition du Comite central nommö par la
section de Chaux-de-Fonds dans son assemblee generale du 13 aoüt. —
Celui-ci s'est constitue et a reparti les fonctions comme suit:

President: Douillot, Gustave, serg.-maj. d'art.
Vice-president: Hinüber!,, Jean, serg.-maj. de carab.
1er secretaire : Buffat, Eugene, fourrier d'admin.
2° » Erne, Jean, caporal d'inf.
Caissier: Robert, Paul, serg.-maj. d'art.



REVUE MILITAIRE SUISSE 509

Archiviste: Masson, Paul, fourrier du gönie.
Adjoint: Soguel, Jacques, serg. d'inf.
Vous priant, chers camarades, de bien vouloir en prendre acte,

nous vous prösentons nos salutations amicales et patriotiques.
Au nom du Comite central:

Le 1er secretaire, Le president, Le 2me secretaire,
Eug. Buffat, Gust. Douillot, Jean Erne,

fourrier d'administ. serg.-major d'artillerie. caporal d'inf.
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Reglementarische Studien, par W. von Scherff, genöral d'infanlerie
en disponibilite. — Berlin, Bath, editeur, 1891.1 broch in-8° de 130

pages. Prix: 2 mareks.

Elements de photogrammelrie. Application elementaire de la
Photographie ä l'architecture, ä la topographie, aux observations scientifiques

et aux Operations militaires, par le commandant Legros. 1 vol.
in-8° de 272 p. Paris, 1892, Sociötö d'öditions scientifiques.

Navigation aerienne. Communication faite au congres de ['Association

frangaise pour l'avancement des sciences, par Charles Sibillot.
1 broch. in-8° de 30 p. Limoges, 1891. Imprimerie Herbin.
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NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal a nomme M. Ulrich Wille, de la Sagne
(Neuchätel), actuellement instrueteur en chef de la cavalerie, ä Zurich,
aux fonctions de chef de cette arme, en remplacement du colonel
Zehnder, dömissionnaire.
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